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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 13 A, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur la mise en œuvre de l’article L. 311-4 du code de l’éducation et sur 
l’enseignement de la diversité des territoires et de la richesse des cultures des outre-mer.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dès leur plus jeune âge, les français de toutes les écoles de la République doivent apprendre que la 
France est mondiale et riche d’une diversité culturelle et historique exceptionnelle.

De même, dans les programmes de recherche universitaire, une place à part entière doit être 
accordée aux outre-mer car l’égalité réelle doit aussi conduire à ce que les Outre-mer soient 
connues et reconnues de l’ensemble des français.


